
Avec la Place du numérique, Massy 
compte agir pour l'insertion 
professionnelle 
Ouverte depuis juin dernier à Massy (Essonne), la Place du numérique 
propose des ateliers d'initiation et des formations à ces métiers. Un levier 
important pour l'insertion professionnelle dans l'un des quartiers 
prioritaires de Massy. 

 

 
Nicolas Samsoen, maire (UDI) de Massy, a inauguré la Place du numérique le 4 octobre. (Jean-Michel 

Molina/Ville de Massy) 

 

Par Mathilde Piqué 
Publié le 23 oct. 2022 à 9:48Mis à jour le 25 oct. 2022 à 10:16 

Au pied d'une barre d'immeubles dans le quartier Opéra à Massy (Essonne), les curieux se 

pressent. Ils sont 400 à avoir franchi la porte de la Place du numérique depuis sa 
préouverture en juin dernier. Officiellement inauguré le 4 octobre, ce nouveau lieu 

d'échange entend former les habitants du quartier, mais aussi ceux de Massy et de la 

communauté d'agglomération Paris-Saclay à la maîtrise des outils informatiques. Pour ce 

faire, sont organisés des ateliers ponctuels pour débutants, mais aussi des formations de 

long terme aux métiers du numérique. 

A l'origine du projet : l'éloignement d'une partie de la population des outils numériques. 
Selon l'INSEE, en 2019, 17 % de la population française était touchée par ce phénomène 

d' illectronisme . Ce manque de maîtrise informatique peut rapidement devenir 

handicapant, entre les démarches administratives dématérialisées et les métiers qui 

requièrent de plus en plus des compétences dans ce domaine. 
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Si aucune étude statistique n'a été menée à Massy, les associations locales ont relevé ce 

besoin accru chez les 10.000 habitants du quartier Opéra, classé comme quartier prioritaire 

de la politique de la Ville. « Nous voulions nous positionner dans cet endroit pour gagner en 

visibilité auprès des habitants qui en ont besoin », explique Franck Rougeau, adjoint au 

maire de Massy, délégué au développement économique et à l'innovation. 

Insertion professionnelle 

Alors, dans le local de 200 m2 géré par l'association MEIF (Maison de l'emploi, de l'insertion 

et de la formation) Paris-Saclay, les ateliers s'enchaînent et ne se ressemblent pas. 
Découverte de l'outil de traitement de texte, montage de son propre ordinateur ou initiation 

à des logiciels de graphisme : « La Place du numérique ne lutte pas uniquement contre 

l'illectronisme, mais il y a aussi une dimension de formation professionnelle », souligne 

Nicolas Samsoen, maire (UDI) de Massy. 

La Place du numérique met en place des formations aux métiers du numérique. Avant 

même l'ouverture des locaux, un partenariat avec le centre de formation continue Digital 

France School avait permis d'initier 17 personnes pendant 9 mois aux métiers de 
webdesigner, d'administrateur de réseau et de la cybersécurité. Cette année, un 

financement de 40.000 euros de la Grande Ecole du numérique permettra de mettre en 

place des sessions de formation de 5 semaines. 4 domaines du numérique y seront abordés : 
le développement web, le codage, le reconditionnement informatique et les jeux vidéos. 

Budget limité 

Avec un budget annuel limité de 250.000 euros, la Place du numérique doit néanmoins faire 

appel à des organismes de formation indépendants financièrement. Le lieu est également 

financé par des fonds publics de l'Etat, de la mairie de Massy et de l'agglomération Paris-

Saclay. Les opérateurs téléphoniques Orange et Nokia investissent également à hauteur de 
50.000 euros chacun. Le foncier est, lui, mis à disposition par le bailleur social Résidences 

Yvelines Essonne et financé indirectement par la ville de Massy, via l'exemption de la taxe 

foncière du local pour le bailleur. 
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